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En 2016, une première enquête d’Inf’OGM avait montré que certains produits alimentaires
importés des États-Unis, donc fortement susceptibles de contenir des OGM, étaient
commercialisés en France sans étiquetage indiquant la présence d’OGM. Afin de pouvoir établir,
preuves biochimiques à l’appui, le respect ou non des règles d’étiquetage, Inf’OGM a fait analyser
certains de ces produits pour identifier et quantifier la présence d’OGM transgéniques. Résultats*.

Notre enquête (voir méthodologie en encadré en bas d’article), loin d’être exhaustive, permet
d’annoncer une nouvelle plutôt rassurante pour les consommateurs : très peu de produits importés
des États-Unis contiennent des OGM non étiquetés. Toutefois, la non-conformité aux règles
d’étiquetage peut aussi consister à ne pas indiquer quel ingrédient est génétiquement modifié.
Cette infraction-là, bien plus répandue, laisse les consommateurs dans le doute. Par ailleurs, sans
être des infractions, les différences relevées entre les étiquettes d’un même produit nuisent à
l’information éclairée des consommateurs.

Veille citoyenne d'information sur les
OGM et les semences


